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EXTRAIT DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

SAISON 2024-2025 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 

 
I- DOSSIER ENGAGEMENT A ENVOYER VIA FAF CONNECT  

✓ Fiche d’engagement-Agrément-liste des membres élus  

✓ Quitus pour les clubs changeant de ligue-Assurance des membres  

✓ Attestation domiciliation- Fiche d’intégrité-fiche de signalement  

✓ ¨Paiement des droits d’engagement 2024-2025 et les arriérés.  

✓ Bilan 2023 et rapport du commissaire aux comptes  

✓ Assurance du stade  
 

Dossier à déposer avant le 15-09-2024  entre le 16-09-2024                       

et le 30-09-2024 une amende de 30.000 DA est infligée aux clubs 

retardataires au-delà du 30-09-2024 aucun dossier ne sera accepté . 

 

II-DOMICILIATION  

Nom du stade- attestation d’homologation-approbation de la ligue  

 

III -FRAIS D’’ENGAGEMENT  

➢ 1 million de dinars (1.000.000.00 DA  

➢ Jeunes uniquement cent mille dinars (100.000.00) par catégorie  

 

IV –Catégories de joueurs à engager  
A. Seniors/30 joueurs dont 03 gardiens de but nés avant 2006  

et 08 joueurs nés en 2003-2004-2005  

B. U19 /- 30 joueurs nés en 2006-2007 dont 03 gardiens de but et 10 joueurs au 

minimum nés en 2007  

C. U17/30 joueurs nés en 2008-2009 dont 03 gardiens de but et 10 joueurs au 

minimum nés en 2009  

D. U15/30 joueurs nés en 2010-2011 dont 03 gardiens de but et 10 joueurs au 

minimum nés en 2011  



E. U13/ engagement facultatif joueurs nés en 2011-2012-2013 dont 03 gardiens de 

but nombre illimité.  

 

✓ Tout club ne disposant pas la catégorie senior peut engager auprès de 

la ligue de wilaya deux catégories jeunes. 

  

✓ Un club amateur peut enregistrer un joueur étranger résidant en 

Algérie.  
 

✓ Un joueur militaire doit soumettre l’autorisation de son corps  

 

V-PERIODE D’ENREGISTREMENT DES LICENCES  

1. SENIORS DU 01-09-2024-AU 31/10/2024  

2. U19-U17-U15 DU 01-08-2024 AU 31-01-2025  

 

VI-LICENCE ENTRAINEUR  

Tout club a le droit à 02 licences pour le même entraineur, entraineur 

adjoint-entraineur de gardien de but-préparateur physique ; DTS. 

  

Pour les jeunes catégories U 19-U17-U15 il exigé le diplôme plus 

l’autorisation de la DTN le DTS ne peut accéder à la main courante sauf 

dérogation de la ligue. le dossier de demande de la licence entraineur à 

transmettre via www.fafconnect.dz 

 

VII-COUPE D’ALGERIE  

Les tours éliminatoires Régionales débutent le 20 Septembre 2024, pour 

les équipes qui sont prêtes administrativement. 

 

VIII-MATCH AMICAL  

L’autorisation de la Ligue est obligatoire à défaut une sanction financière 

sera infligée aux 02 clubs. 

Aucun arbitres ne doit officier une rencontre amicale sans l’autorisation de 

la ligue. 

 

VIIII-DIVERS  

Un dirigeant ne peut être membre de 02 clubs différents, et ne peut 

déposer une demande de licence. 

Les demandes de licences joueur doivent être signées par le président du 

club 

http://www.fafconnect.dz/

